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ASSOCIATION EGLISE PROTESTANTE EVANGELIQUE DE LA DEFENSE 

Siège social : 53, Galerie des Damiers 

92400 COURBEVOIE 

______________________ 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31 décembre 2025 
 

 
Aux adhérents, 

 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d'Administration, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’Association EGLISE PROTESTANTE EVANGELIQUE DE 

LA DEFENSE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’Association EGLISE PROTESTANTE EVANGELIQUE 

DE LA DEFENSE à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 

n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 
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Nous avons notamment porté une attention particulière : 

- à la correcte application des principes et méthodes comptables retenus pour l’établissement des 
comptes annuels ; 

- à l’évaluation des postes d’actif et de passif présentant un caractère significatif ; 

- à la sincérité et à l’exhaustivité des produits et charges de l’exercice ; 
- à l’information donnée en annexe sur les estimations significatives et sur les méthodes 

comptables appliquées ; 

- à la continuité d’exploitation. 

Première application du règlement ANC 2023-03 

L’association a appliqué pour la première fois au cours de l’exercice le règlement ANC n° 2023-03 

relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Nous avons pris connaissance des informations présentées en annexe relatives à cette première 

application et avons vérifié que les incidences de ce changement de réglementation comptable y sont 

décrites de manière appropriée. 

Sur la base des travaux réalisés, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations données 

en annexe au titre de cette première application. 

Vérification du rapport moral et financier et des autres documents adressés aux Adhérents 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport moral et financier du Conseil d’Administration et dans les 

autres documents adressés aux Adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
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sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Fait à Fécamp, le 11 avril 2026 

 

ALTHEA CONSEILS ET EXPERTISES 

Représenté par Orphée PESCHARD 

Commissaire aux Comptes 



BILAN ACTIF

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de 
l'actif

% de 
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles 

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, ....

Autres immobilisations incorporelles

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles 12,11 15,28

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ... 1 755,46 1 329,48 425,98

Autres immobilisations corporelles 87 212,04 65 818,62 21 393,42 29 749,20

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières 1,27 1,17

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés 15,00 15,00 15,00

Prêts

Autres immobilisations financières 2 270,00 2 270,00 2 270,00

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 91 252,50 67 148,10 24 104,40 13,37 32 034,20 16,45

Stocks et en-cours

Créances 3,24 5,68

Créances Clients, usagers et cptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 2 550,00 2 550,00 8 772,64

Charges constatées d'avance 3 285,04 3 285,04 2 285,04

Valeurs mobilières de placement

Instr. financiers à terme, jetons détenus

77,87Disponibilités 150 298,78 150 298,78 83,39 151 632,22

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 156 133,82 156 133,82 86,63 162 689,90 83,55

(III)Frais d’émission des emprunts

(IV)Primes de remboursement emprunts

(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif 

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 247 386,32 67 148,10 180 238,22 100 194 724,10 100 
(I + II + III + IV + V)
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BILAN PASSIF

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au Valeur au% du 
passif 

% du 
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise 5,49 5,08

Fonds propres statutaires 9 901,59 9 901,59

Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Dont réserves des activités en rel. avec l'exercice public d'un culte

Réserves pour projet de l'entité

Dont réserves des activités en rel. avec l'exercice public d'un culte

Autres réserves

Dont réserves des activités en rel. avec l'exercice public d'un culte

Report à nouveau 176 569,68 97,96 163 364,02 83,90

Dont report à nouv. des act. en rel. avec l'exercice public d'un culte

Excédent ou déficit de l'exercice -11 541,23 -6,40 13 205,66 6,78

Dont résultat des activités en rel. avec l'exercice public d'un culte

Situation nette (sous-total) 174 930,04 97,05 186 471,27 95,76

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 174 930,04 97,05 186 471,27 95,76

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

3,28Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 4 748,14 2,63 6 392,98

Dettes des legs ou donations

0,96Dettes fiscales et sociales 560,04 0,31 1 859,85

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance 

TOTAL DES DETTES (IV) 5 308,18 2,95 8 252,83 4,24

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 180 238,22 100 194 724,10 100
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COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au 31/12/2024

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

total total

Produits d'exploitation 

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 4 515,00

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Vers. des fondateurs ou cons. dot. consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 178 564,08 204 526,10

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 700,00

Reprises sur amort., dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobs. incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 0,22 8,88

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 183 779,30 204 534,98

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 112 479,54 103 964,14

Aides financières 8 126,65 9 180,27

Impôts, taxes et versements assimilés 1 017,00 965,00

Salaires 51 706,92 54 326,04

Cotisations sociales 818,76 2 206,44

Dotations aux amort. et aux dépréciations 12 081,60 13 008,05

Dotations aux provisions

Val. comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Report des fonds dédiés

Autres charges 11 141,66 9 726,81

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 197 372,13 193 376,75

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -13 592,83 11 158,23

Produits financiers

De participation

D'autres val. mobilière et créances actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 2 359,60 3 080,11

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instr. de tréso.
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COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au 31/12/2024

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

total total

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 2 359,60 3 080,11

Charges financières

Dotations aux amort., dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeur comptable des immobs. financières cédées

Charges nettes sur cess. de VMP, d'instr. de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 2 359,60 3 080,11

3-RESULTAT COURANT av. impôts (I-II+III-IV) -11 233,23 14 238,34

(V)Produits exceptionnels

(VI)Charges exceptionnelles 1 032,68

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -1 032,68

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices 308,00

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 186 138,90 207 615,09

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 197 680,13 194 409,43

EXCÉDENT OU DÉFICIT -11 541,23 13 205,66

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT.

Charges des contrib. volontaires en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOL. EN NAT.

TOTAL -11 541,23 13 205,66
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE  

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 180 238,22 Euros. Le compte de résultat de 
l'exercice dégage une perte de -11 541,23 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Ces comptes annuels ont été établis le 06/03/2025.

D'autre part, aucun fait significatif ne mérite une information particulière.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : image fidèle, comparabilité et continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un 
exercice à l'autre, indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

INTRODUCTION 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, 
amendé par le règlement n° 2018-06.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :
continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a 
choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits de 
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des coûts 
directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées. 

Traitement des charges financières 

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de production des 
immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement de certains frais accessoires 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts 
d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué des coûts directement attribuables et engagés 
pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées.

Traitement des charges financières 

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de production des 
immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement de certains frais accessoires 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts 
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement des amortissements des biens non décomposables

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables est fondée sur la durée réelle d'utilisation.

Traitement des amortissements pour dépréciation

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire.

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 

Traitement de certains frais accessoires 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs sont incorporés dans les coûts 
d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles éligibles.

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable. 

PROVISIONS RÈGLEMENTÉES

Traitement des amortissements 

Les provisions réglementées correspondent à la différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements pour 
dépréciation calculés suivant le mode linéaire.

COMPLÉMENTS RÈGLES ET MÉTHODES

Dons manuels

Les dons reçus entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année sont comptabilisés dans les produits de 
l'exercice et pris en compte pour l'établissement des reçus fiscaux.
Les dons reçus l'année suivante sont considérés comme des produits

 
du nouvel exercice.

Contributions volontaires en nature

L’Eglise reconnaît toute l’importance de l’engagement bénévole des
 
femmes et des hommes qui se mobilisent 

dans le cadre de son activité ; cet engagement gratuit relève de la grâce prêchée par l’Eglise et constitue une 
offrande.
La mise en place des outils de décompte d’heures et l’établissement des bases monétaires de la valorisation du 
temps des bénévoles contreviennent à la nature profonde de cet engagement.
En conséquence et conformément à l'article 211-4 du règlement ANC 2018-06, aucune valorisation au titre des
contributions volontaires en temps des bénévoles n’est effectuée.
Il convient néanmoins de porter à la connaissance du lecteur qu'hormis le poste du ministre du culte dont les
rémunérations sont enregistrées dans les comptes de l'entité, tous

 
les autres services de

l'association cultuelle sont exercés grâce à l'action bénévole de ses membres.

Modalités d'occupation des locaux

L’ALLIANCE DES ÉGLISES CHRÉTIENNES MISSIONNAIRES DE FRANCE (AECMF), Union de
rattachement de l'EPED, est propriétaire du lieux de culte sis au 53 Galerie des Damiers -

 
92400

COURBEVOIE. Selon les termes de la "Convention de mise à disposition des locaux" il est notamment
convenu entre les parties :
-
 
l'EPED "occupe à titre gratuit les locaux" sous réserve d'y exercer le culte et de disposer des autorisations

administratives requises ;
-
 
les dépenses d'entretien et réparations sont à la charge de l'occupant ;

-
 
l'occupant verse à l'AECMF le montant à l'euro des mensualités d'emprunt que l'Union a souscrit pour 

l'acquisition de ce bien (charges comptabilisées en 613201).
-
 
la convention est conclue pour une durée illimitée sous réserve de l'article 12 de la convention qui fixe les

cas de résiliation, et notamment en cas de perte de la qualité de membre de l’union des associations
cultuelles (AECMF) ;
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

-
 
"la vente du bien immobilier ne pourra avoir lieu qu’avec l’accord préalable de l’AG de l’association

occupante, et le produit de la vente sera réservé par l’AECMF avec
 
pour seul objectif d’acheter et aménager

un bien immobilier pour le mettre à la disposition de l’association occupante dans l’avenir, suite au quel tout
excédant du produit sera réservé pour l'association occupante (ex.

 
salaire pasteur ...)".
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

Les amortissements sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire.
Matériel et outillage 5 ans,
Agencements des constructions 5 à 20 ans,
Mobilier de bureau et informatique 3 ans,
Mobilier 5 à 10 ans

V. brute des 
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations corporelles

Installations techniques, matériel et outillages industriels 1 206,46 549,00

Installations générales, agencements et aménagements divers 7 923,24 1 740,00

Matériel de bureau, informatique & mobilier 75 686,00 1 862,80

TOTAL 84 815,70 4 151,80

Immobilisations financières

Autres titres immobilisés 15,00

Prêts et autres immobilisations financières 2 270,00

TOTAL 2 285,00

TOTAL GENERAL 87 100,70 4 151,80
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminution Valeur brute des 
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations corporelles

Inst. techniques, matériel et outillages indust. 1 755,46

Inst. générales, agencements et aménag. divers 9 663,24

Matériel de bureau, informatique & mobilier 77 548,80

TOTAL 88 967,50

Immobilisations financières 

Autres titres immobilisés 15,00

Prêts et autres immobilisations financières 2 270,00

TOTAL 2 285,00

TOTAL GENERAL 91 252,50

Ventilation

Augmentation
de l'exercice

Virement Entrée

poste à poste de l'actif circ. acquisition apport création

Immobilisations corporelles

Inst. tech., matériel et outillage 549,00

Inst. générales, agencts divers 1 740,00

Matériel de bureau, info. & mobilier 1 862,80

TOTAL 4 151,80

TOTAL GENERAL 4 151,80
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ETAT DES AMORTISSEMENTS

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Durée util., 
taux d'amort., 

fourchette 

Amort. 
cumulés début 

exercice

Amort. 
cumulés fin 

exercice

Dotation 
de l'exercice

Diminution 
de l'exercice

Mode d'amort.

Immobilisations corporelles

Inst. tech., mat. et out. industriels 1 206,46 123,02 1 329,48

Inst. générales, agencts divers 3 763,70 8 509,24 7 423,32 4 849,62

Matériel de bureau, informatique 50 096,34 24 138,17 13 265,51 60 969,00

TOTAL 55 066,50 32 770,43 20 688,83 67 148,10

TOTAL GENERAL 55 066,50 32 770,43 20 688,83 67 148,10

VentilationDotation
de l'exercice réévaluation mode linéaire autre mode dotation except.

Immobilisations corporelles

Inst. tech., matériels et outillages industriels 123,02

Installations générales, agencements divers 8 509,24

Matériel de bureau, informatique & mobilier 24 138,17

TOTAL 32 770,43

TOTAL GENERAL 32 770,43
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ETAT DES CRÉANCES

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif immobilisé

Autres immobilisations financières 2 270,00 2 270,00

Actif circulant

Charges constatées d'avance 3 285,04 3 285,04

TOTAL 5 555,04 3 285,04 2 270,00
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COMPTES DE RÉGULARISATION ACTIF

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 

Montant

Exploitation 3 285,04

TOTAL 3 285,04
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TABLEAU DE VARIATION DES FONDS 
PROPRES

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la fin 
de l'exercice

Affectation Augmentation Diminution

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 9 901,59 9 901,59

Report à nouveau 163 364,02 26 411,32 13 205,66 176 569,68

Excédent ou déficit de l'exercice 13 205,66 -11 541,23 13 205,66 -11 541,23

TOTAL 186 471,27 14 870,09 26 411,32 174 930,04
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

A plus d'1 an et 5 
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 4 748,14 4 748,14

Impôts sur les bénéfices 138,00 138,00

TOTAL 4 886,14 4 886,14
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COMPTES DE RÉGULARISATION 
PASSIF

ASSOC EPE DEFENSE

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES À PAYER

Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 957,12

TOTAL 3 957,12
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